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L’ECHO  
LANDRYGEOT 

DOUCEUR PRINTANIÈRE 

Actualités communales 

 
Le compte rendu de la réunion du 22 février 2020 est actuellement affiché à la Mairie.  
La prochaine réunion du conseil municipal, qui se tiendra à huis clos, aura lieu le 29 mars 2020, à 19h30. 
Le public ne peut se rendre à la séance du conseil municipal car il ne constitue pas un motif permettant de sortir de chez 
soi pendant les heures du couvre-feu. 
 
Le travail du conseil 

 Les 1er et 26 février : réunion de travail sur la micro-crèche pour élaborer les plans à soumettre à la PMI 
(protection maternelle infantile). 

 Le 3 février : conseil syndical du SIVOM Landry-Peisey-Nancroix  pour approuver : la convention d'objectifs con-
cernant la mise en œuvre du programme d'actions de l'office du tourisme pour 2021 ; la convention de prestation de 
service avec ADS pour l'année 2020/2021 ; les comptes de gestion du compte administratif 2020 et pour discuter de la 
possibilité de travailler avec une entreprise pour le recouvrement des taxes de séjour. 

 Le 4 février : la commission urbanisme a notamment fait le point avec la SAS sur les projets de construction à Vallan-
dry.  

 le 4 février : les commissions travaux et finances conjointement avec le gérant du refuge d'Entre-le-lac pour la présen-
tation de ses projets d'amélioration à venir. 

 Le 10 février : réunion de travail sur l'école pour aménager les nouvelles procédures sanitaires du restaurant scolaire. 
Les enfants mangent en trois services pour qu'il n'y ait plus de brassage. 

 Le 11 février : la commission travaux pour analyser les offres des architectes sur la rénovation de l'église. 

 Le 15 et 16 février : présentation par deux sociétés des plaques de rue et des numéros de maison. 

 Le 17 février : la commission finances au sujet du budget 2021 qui sera proposé au vote au mois de mars. Après cette 
année difficile, avec moins de recettes, certains budgets seront impactés (CCAS, SIVOM, garderie...) 

 Le 22 février : conseil municipal pour clôturer le budget 2020. 
 
Travaux 
Des travaux de restauration écologique ont eu lieu sur le Ponthurin. 
Il a été demandé par l'Office français de la biodiversité (OFB) de créer des seuils pour réduire la "marche" qui se trouve à 
hauteur du gite de M.Merloz pour favoriser la remontée des truites.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 FEVRIER 2021 – n°9 

Permanence des élus 

Samedi 27 mars vous pourrez 

rencontrer en mairie Fabrice 

QUEY de 9h à 11h.  
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EN ECHO A NOTRE PRIORITE DE VOUS INFORMER 

AVIS D'APPEL A PROJETS : Réhabilitation et gestion camping des Guilles  

OBJET DE LA PROCEDURE 

Dans le cadre de son développement touristique, la Commune de LANDRY effectue un appel à projets pour la réhabilitation 

et la gestion du CAMPING DES GUILLES de LANDRY. 

Le projet se matérialisera par le biais d’un Bail Emphytéotique Administratif. 

MODALITES DE PARTICIPATION 

Dossier de consultation 

Le dossier de consultation peut être retiré sur place à la mairie de LANDRY sise MAIRIE DE LANDRY (73210) ou communi-

qué sur demande formulée auprès de la Mairie de LANDRY : Madame Nathalie HERVO – Secrétaire Générale – Tél. 

04.79.07.08.71 – mail : mairie@mairie-landry.com  

Condition d’envoi des offres 

La transmission des offres peut s’effectuer : 

Par envoi postal en portant sur l’enveloppe la mention « Commune de Landry – Réhabilitation et gestion du Camping des 

Guilles ». 

Par envoi électronique : mairie@mairie-landry.com 

Date et heure limite de remise des offres : 

Les candidatures et les offres doivent être parvenues à la Commune de Landry au plus tard : Jeudi 25 mars 2021 à 12h00 

RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

Tout renseignement complémentaire peut être demandé auprès de la MAIRIE DE LANDRY (73210). 

 

CAMPAGNE DE VACCINATION COVID 19 
 
Un rappel de l'information donnée en janvier sur la vaccination :  
Vous pouvez prendre rendez-vous par téléphone au 04 79 07 73 46 ou par Doctolib  
https://www.doctolib.fr/centre-de-sante/bourg-saint-maurice/centre-de-vaccination-bourg-saint-maurice 
 
Nouveau : Saviez-vous que la Région Rhône Alpes a rendu les transports par TER et par cars gratuits pour les +75 
ans qui présenteront un justificatif de rendez-vous pour se rendre dans un centre de vaccination ?  
Par ailleurs, les personnes de plus de 75 ans, habitantes de la région, vont recevoir ou ont reçu deux contre-marques 
dans leurs boîtes aux lettres. Il s’agit de deux bons, pour la première et la seconde injection, afin de payer moins cher un 
transport en taxi jusque dans un centre de vaccination. La moitié de la course sera prise en charge par la collectivité, 
avec un plafond de remboursement fixé à 50 euros maximum. Les taxis devront ensuite faire des démarches avec la 
Région pour être remboursés. 
 
Cabinet médical de Plan-Peisey 
Dès le début du mois de mars, il sera possible de se faire vacciner auprès des médecins de Plan-Peisey. 
Les inscriptions sont ouvertes pour les personnes de 50 à 65 ans uniquement pour le moment. 
Les prises de rendez-vous sont obligatoires. Vous pourrez donc effectuer cette réservation en appelant entre 9h et 16h. 
au 04 79 07 92 12. Cathy et Julia seront là pour vous aider dans vos démarches. 
Le service est disponible du lundi au vendredi. 
Lors de votre rendez-vous, il est impératif de vous munir de votre carte vitale et d'une pièce d'identité.  
L'inscription est nécessaire afin de mieux maitriser la logistique de commande du vaccin. 
Ceci à l'initiative des Maires de Peisey, Landry et du cabinet médical de Plan-Peisey.  
 
Un bungalow a été également installé par le SIVOM Landry-Peisey-Nancroix pour effectuer des tests antigéniques.   
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ECHO PORTRAIT 

Nous vous dressons le portrait d'un groupe de bénévoles qui répare, entretient, améliore et crée quand il le faut, les pistes de VTT en Ta-

rentaise (et plus loin ?). Sam MORRIS de Bike Village fait partie de l'équipe locale de la fondation des vététistes (la MBF), reconnu Antenne 

Locale Exceptionnelle en 2020. 

             

Qui sont ils ? 

 

Ce sont 26 bénévoles, hommes femmes et enfants, français et étrangers 

pour moitié chacun, qui ont participé malgré une météo difficile (pluie et 

neige), à un projet conçu (avec l'aval du conseil municipal de Bourg Saint 

Maurice) pour rouvrir aux vététistes un sentier qui leur avait été fermé des 

mois durant. 

MBF Tarentaise voulait que le projet suscite l'adhésion de tous types de vé-

tétistes afin de démontrer que la communauté tient à partager, à respecter et 

à préserver les sentiers pour le bonheur de tous. Les discussions autour du 

projet et la journée de travail en elle-même ont permis au groupe de commu-

niquer largement autour d'un objectif à long terme, la création d'une commu-

nauté cohésive dans le respect des autres et de l’environnement. 

 

 

Qu'ont-ils fait ? 

Ils ont travaillé de manière à préserver les caractéristiques et le rythme naturel du sentier qui attire les vététistes, randonneurs et coureurs. 

Une vingtaine de cunettes ont été remises en état ou créées afin de limiter l'érosion et évacuer l'eau. Des centaines de pierres ont été dé-

blayées pour sécuriser le sentier et des "raccourcis" responsables d'érosions et dégradations ont été obstrués ou "effacés" pour dissuader 

les randonneurs et vététistes de les emprunter. Enfin, le groupe a réparé plusieurs sections étroites qui s'écroulaient et a monté un muret 

pour éviter de creuser la montagne. 

 

En reconnaissance de leurs efforts, le 8 janvier 2021, l'association internationale de vététistes leur a offert un VTT électrique et une re-

morque pour permettre d'acheminer outils et matériaux nécessaires à l'entretien des sentiers aux endroits difficiles d'accès. 

MBF Tarentaise se félicite de pouvoir rassembler une communauté diverse et ouverte, et de travailler tous dans le même sens de manière 

constructive, pour un résultat positif. 

Vous trouverez l'article original en anglais ici : https://www.takecareofyourtrails.com/mbf-tarentaise-selected-as-outstanding-local-trail-crew/ 

 

 

VANDALISME  
 
Il est regrettable de constater, une fois de plus, des dégradations volontaires au niveau  
des toilettes du terrain de jeux. Tout est mis en œuvre pour vous accueillir correctement. 
Perpétrer des actes de vandalisme à l’encontre de biens publics est inadmissible.  
 

ECHOPARTICIPATON 
 
L’entretien des biefs aura lieu, comme chaque année, le lundi de Pâques: lundi 5 avril  
Rendez-vous à 8h00 au monument aux morts. Un rappel concernant les outils à prendre : pelles, pioches, sapies, sécateurs, 
serpes, gants, et avant tout de la motivation...! 
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NOUS FAISONS ECHO  

 

 
 

Votreparc.vanoise.com, un nouveau site Internet pour les habitants : https://votreparc.vanoise.com/  

Le Parc a conçu un nouveau site Internet dédié spécialement aux habitants de Vanoise. Un site qui se veut simple, direct 

et avant tout utile, pour rendre le Parc plus proche, au service de ses habitants au quotidien. Ce nouveau site veut aussi 

rendre compte de l’action concrète du Parc au long cours. 

  

 Toutes les ressources du Parc mises gratuitement à la disposition des acteurs : kit pédagogique, banque d’images, 

accès à l’architecte-conseil, dispositifs d’accompagnement à l’agriculture… 

 Les infos sur le Parc qui rendent compte, de façon claire et simple, de ses actions par grandes thématiques sur les 

différentes communes concernées. 

 Un témoignage d’habitant, mis en avant en page d’accueil, pour donner régulièrement la parole à ceux qui font vivre le 

territoire, en lien avec la nature. 

 Et parce que ce site se veut résolument interactif et vivant, une rubrique « Dynamique citoyenne » qui invite les habi-

tants à participer concrètement à la vie du Parc, à travers différents chantiers et actions et à proposer leurs idées. 

Cette rubrique, qui reflète l’état d’esprit du Parc aujourd’hui, est appelée à monter en puissance. 

 

À venir prochainement, un module cartographique permettra d’accéder rapidement, de façon territorialisée, aux modalités 

réglementaires des activités autorisées : survol non motorisé, pêche, VTT, etc. 

À noter que le site grand public vanoise-parcnational.fr continue bien sûr à informer les internautes de façon complémen-

taire sur des thèmes plus généraux de l’activité du Parc, avec des contenus davantage tournés vers l’offre touristique et 

d’animation du Parc. 

 

Pour ceux qui ne l'ont pas encore fait, rendez-vous sur le site web de la Mairie pour vous abonner.   

Pour ceux qui gardent une préférence pour le papier, vous trouverez l'Echo Landrygeot à la Mairie pendant les heures 

d'ouverture, dans les trois commerces du village, et dans la boîte à livres sur la Place.   

Si vous voulez le recevoir dans votre boîte aux lettres, contacter la commission de communication. 

Photos : A.KLASSEN, F.QUEY, T.MARCHAND. Imprimé par la mairie. Textes commission communication  

ELECTIONS REGIONALES ET DEPARTEMENTALES  
Elles se dérouleront le dimanche 13 juin et le dimanche 20 juin 2021. 

Si vous n'êtes pas inscrits sur les listes électorales, vous pouvez maintenant le faire directement 

sur internet sur le site gouvernemental. 

ECHO ATTITUDE 
L’opération « Osez Changer » consiste à accompagner 20 foyers en France métropolitaine qui sont prêts à s ’engager du-

rant 3 mois, d’avril à juin 2021, pour inventorier, trier et désencombrer leur logement, et s’engager vers une consommation 

plus responsable. Pour les accompagner dans cet exercice, les foyers seront encadrés par une "home organi-

ser" expérimentée, c’est-à-dire une professionnelle de l’organisation experte dans le tri, le désencombrement et le range-

ment dans les foyers. 

Cette prestation professionnelle, offerte pour les foyers sélectionnés, se fera à la fois par de l ’accompagnement au domi-

cile (dans le respect des règles sanitaires) pour former les participants aux pratiques de tri, de désencombrement et de 

consommation plus responsable et par un système de « hotline » avec la "home-organiser" qui sera disponible par télé-

phone ou mail pour répondre aux questions et donner des conseils. 

Cette opération est organisée et financée par l’ADEME, l’Agence de la transition écologique. Elle souhaite ainsi mesurer 

les effets d’une démarche de tri et de désencombrement et d’une consommation plus responsable sur le gaspillage des 

objets et l’environnement. Site : https://osez-changer.fr/home/  

Pour remplir le formulaire https://osez-changer.fr/limesurvey/index.php/222111?lang=fr 

 


